
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CCOG) 

DELIBERATION N°2020-02/CCOG-DGAS-FI 
relative à l'approbation du compte de gestion du comptable public de l'exercice 2019 

du budget principal 

L'An Deux Mille vingt le vendredi sept février, à dix heures, le conseil communautaire de la 
CCOG s'est réuni en session ordinaire, à l'Hôtel de Ville de Saint-Laurent du Maroni, après 
convocation légale, sous la présidence de Madame CHARLES Sophie, Présidente. 

Conseillers en exercice = 
31 

Présents ......................... 19 
Absents ......................... 11 
Procurations ................. 00 

Votants .......................... 19 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite 
le 29 janvier 2020. 

Publiée le: 21/02/2020 

PRÉSENTS: 
Mme CHARLES Sophie, Présidente - M. FEREIRA Jean-Paul. 1 er Vice
Président - M. BRIEU Bernard, 2ème Vice-Président - M. DEIE Jules, 
Sème Vice-Président - M. ANELLI Serge, 6ème Vice-Président -
Mme BOURGUIGNON Arlène, 8ème Vice-Présidente - M. GONTRAND 
Jean, 9ème Vice-Président - Mme ABIENSO Marie-Thérèse, 
Conseillère - Mme AFOEDINI Linda, Conseillère - Mme AGESILAS 
Sylviana, Conseillère - Mme BARDURY Agnès, Conseillère - M. 
BENTH Albéric, Conseiller - M. JACOBIE Micky, Conseiller - Mme 
LO-A-TJON Josette, Conseillère - M. NESMON Jean-Albert, 
Conseiller - M. SELLIER Bernard. Conseiller - Mme VELAYOUDON 
Yvonne, Conseillère - M. VERDAN Michel, Conseiller - M. Y A 
Tchoua, Conseiller .. 

ABSENTS EXCUSES 
Mme CHARLES Marie-Hélène, 7ème Vice-Présidente - M. CHAUMET 
Chris, Conseiller - M. EDWIN Moïse, Conseiller - Mme FJEKE 
Bénédicte, Conseillère - M. PESNA Bendy, Conseiller -

ABSENTS NON EXCUSES : 
- M. DOLIANKI Paul, 3ème Vice-Président - M. MARTIN Paul. 4ème

Vice-Président -Mme AMAÏDOU Suzanne, Conseillère - Mme 
AYENYEN Marie-Antoinette - M. PATIENT Georges, Conseiller - M. 
VERDA Joseph, Conseiller -

PROCURATIONS: 

Le quorum étant atteint. Madame la Présidente ouvre la séance. Il est ensuite procédé et 
conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection 
d'un secrétaire, parmi les membres du conseil, Monsieur GONTRAND JEAN, 9ème Vice-Président, 
est désigné pour remplir ces fonctions, qu'il accepte. 
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Délibération n° 2020-02/CCOG-DGAS-FI 
relative à l'approbation du compte de gestion du comptable public de l'exercice 2019 

du budget principal 

Mesdames et Messieurs, les Conseillers Communautaires 

J'ai l'honneur de vous présenter la délibération du compte de gestion 2019 du comptable public 
relatif au budget principal de la CCOG. 

Le comptable public, conformément aux dispositions réglementaires, a transmis le Compte de 
Gestion du budget principal relatif à l'exercice 2019. 
Les données qui y figurent sont en entière concordance avec celles figurant au Compte 
Administratif dudit exercice. Il s'agit des données suivantes 

Recettes 30 048 988 

Dépenses 30 048 988 

Résultat de la section en 2019 

Résultat antérieur reporté de 2018 

TOTAL- Résultat cumulé de 2019 à 
affecter. 

Recettes 31 117 364 € 

Dépenses 31 117 364 € 

Solde d'exécution de la section en 2019 
(A) 

Résultat cumulé - résultat de clôture de 
2019 (C) = (A+B) 

Restes à réaliser en recettes 2019 

Restes à réaliser en dépenses 2019 

16 249 267,60 

12 145 523,35 

A 103 /'14,'.ï.5 ( 

1 S ï 61 B60,:i7 € 

; 9 BU 60!.,El? ( 

1 0 070 438,55 € 

4 772 216.86 

5 298 221,69 € 

-2 868 363,96 €

7 494 619,33€

6 591 262.81 €

-1 965 007,44 €
































































































































































































































































































































































